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Question Bernard Matthey 
 
Limiter les déchets au fond des lacs 
 
Les plongeurs subaquatiques, par les objets qu'ils retrouvent et parfois extraient des lacs 
suisses, confirment que nos plans d'eau constituent encore aujourd'hui un très discret exutoire de 
nos déchets. 

Parce que certains de ces débris sont dangereux pour la faune ou la flore et que le fond de nos 
lacs constitue de plus en plus souvent un site touristique, le Conseil d'Etat ne juge-t-il pas qu'il 
serait utile de rappeler, par une communication ciblée, qu'il souhaite que le fond des lacs reste 
propre? 

Comme on l'a fait avec les spéléologues ou avec certaines organisations de protection de 
l'environnement qui nettoient régulièrement les gouffres et les rivières, ne serait-il pas judicieux 
de s'approcher des clubs de pratiquants de plongée subaquatique pour asseoir une collaboration 
efficace dans le domaine du nettoyage du fond de nos lacs et dans l'incitation de la population à 
être plus respectueuse de l'environnement? 


